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Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 22 décembre 2020ayant été publiée le 22 décembre 2020











Ville de Villeneuve-Saint-Georges 
Périmètre du droit de préemption urbain renforcé 
 
Annexé la délibération du conseil territorial du 11/04/2017 
« Délégation du droit de préemption urbain renforcé à la commune de Villeneuve-Saint-Georges » 
 

 

DPU renforcé délégué à la commune 

DPU renforcé délégué aux opérateurs 
(SAF 94, SADEV 94, EPFIF) 




